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 n° 287 423 du 11 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 20 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité 
camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 10 janvier 
2023. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 
Vu l’ordonnance du15 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 
comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 
partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. Le 1er septembre 2022, la requérante a introduit une demande de visa auprès du 
poste diplomatique belge à Yaoundé, en vue de suivre des études, en Belgique.  
 
1.2. Le 10 janvier 2023, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, qui 
a été notifiée à la requérante à une date que le dossier ne permet pas de déterminer, 
constitue l’acte attaqué. 
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2. Recevabilité du recours. 
 

2.1. Lors de l’audience, la partie requérante dépose, notamment, une attestation intitulée 
« Admission définitive étudiant régulier », établie par l’établissement d’enseignement 
privé, mentionné dans l’acte attaqué. Cette attestation mentionne que « La rentrée 
académique est fixée au 25 septembre 2023 » et concerne ainsi, manifestement, l’année 
académique ou scolaire 2023-2024. 
 
Cette attestation mentionne également qu’elle « annule et remplace l’attestation 
d’admission définitive délivrée le 15 mai 2022 ».  
 
Au vu de cette mention, la partie défenderesse souligne que l’attestation d’inscription, 
déposée par la partie requérante, démontre que celle-ci ne pourrait, en tout état de cause, 
plus poursuivre des études au cours de l’année 2022-2023.  
 
Interrogée sur la mention « annule et remplace » figurant dans l’attestation déposée, et, 
dès lors, sur le caractère actuel de l’intérêt au recours, la partie requérante estime que 
cela ne fait pas disparaitre son intérêt à l’annulation de l’acte attaqué.  
 
2.2. Toutefois, en raison de cette mention, l’attestation d’admission définitive, délivrée le 
15 mai 2022, par l’établissement mentionné dans l’acte attaqué, et qui avait été déposée 
à l’appui de la demande, visée au point 1.1., est censée n’avoir jamais existé. 
 
A supposer même que le Conseil du Contentieux des Etrangers annule l’acte attaqué, la 
partie défenderesse ne pourrait que constater que la requérante ne remplit plus la 
condition fixée pour obtenir une autorisation de séjour, en qualité d’étudiant dans un 
établissement privé sur la base de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, pour l’année 
d’études envisagée, en l’occurrence l’année 2022-2023, à savoir une attestation 
d’inscription ou de pré-inscription dans un établissement d’enseignement, pour cette 
année d’études. 
 
L’argumentation développée par la partie requérante, dans sa requête, au sujet de la 
réglementation applicable, n’est pas de nature à énerver ce constat, puisque la condition 
susmentionnée est requise, quelle que soit la réglementation applicable. Il en est de 
même de l’argumentation exposée lors de l’audience, et appuyée par une note de 
plaidoirie. 
 
Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne démontre pas un intérêt actuel au 
recours, dirigé contre un refus de visa, dans le cadre d’une demande introduite en vue de 
suivre des études en Belgique, au cours de l’année 2022-2023.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 


